
AGRAL
®

 90
A NON-IONIC LIQUID  

WETTING AND SPREADING AGENT
FOR USE WITH ACTIVOL®, AMBUSH® 500EC, REGLONE®, REFLEX® 

AND OTHER CONTROL PRODUCTS AS LABELLED.

READ THE LABEL BEFORE USING
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN

ACTIVE INGREDIENT: NONYLPHENOXY POLYETHOXY ETHANOL ......92%

REGISTRATION NO: 24725  
PEST CONTROL PRODUCTS ACT  

AGRICULTURAL 

PRECAUTIONS: KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN. AVOID CONTACT 
WITH EYES AND SKIN. CAUSES PAINFUL STINGING OR BURNING OF EYES 
AND LIDS. PROLONGED CONTACT WITH SKIN MAY CAUSE IRRITATION 
IN SOME INDIVIDUALS. WEAR CHEMICAL RESISTANT GLOVES AND FACE 
PROTECTION (FACE SHIELD) WHEN HANDLING THE CONCENTRATE. DO 
NOT EAT, DRINK OR SMOKE WHEN USING. WASH HANDS BEFORE MEALS 
AND AFTER WORK.

FIRST AID:
IF SWALLOWED: CALL A POISON CONTROL CENTRE OR DOCTOR 
IMMEDIATELY FOR TREATMENT ADVICE. HAVE PERSON SIP A GLASS OF 
WATER IF ABLE TO SWALLOW. DO NOT INDUCE VOMITING UNLESS TOLD 
TO DO SO BY A POISON CONTROL CENTRE OR DOCTOR. DO NOT GIVE 
ANYTHING BY MOUTH TO AN UNCONSCIOUS PERSON. 
IF IN EYES: HOLD EYE OPEN AND RINSE SLOWLY AND GENTLY WITH 
WATER FOR 15–20 MINUTES. REMOVE CONTACT LENSES, IF PRESENT, 
AFTER THE FIRST 5 MINUTES, THEN CONTINUE RINSING EYE. CALL A 
POISON CONTROL CENTRE OR DOCTOR FOR TREATMENT ADVICE.
IF ON SKIN: TAKE OFF CONTAMINATED CLOTHING. RINSE SKIN 
IMMEDIATELY WITH PLENTY OF WATER FOR 15–20 MINUTES. CALL A 
POISON CONTROL CENTRE OR DOCTOR FOR TREATMENT ADVICE. 

TAKE CONTAINER, LABEL OR PRODUCT NAME AND PEST CONTROL 
PRODUCT REGISTRATION NUMBER WITH YOU, WHEN SEEKING MEDICAL 
ATTENTION.

EMERGENCY TELEPHONE NUMBER: ALL HOURS, (613) 787-5620
ONLY FOR HEALTH AND ENVIRONMENTAL INFORMATION.

P.O. BOX 31097, GUELPH, ON N1H 8K1
WWW.NORACCONCEPTS.COM

MOUILLANT ET ADHÉSIF  
NON IONIQUE

POUR USAGE AVEC ACTIVOL®, AMBUSH® 500EC,  REGLONE®, 
REFLEX® ET AUTRES PRODUITS SUR L’ÉTIQUETTE.

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’USAGE
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS

PRINCEPE ACTIF : NONYLPHÉNOXY POLYÉTHOXY ÉTHANOL  ................. 92%

NO D’HOMOLOGATION 24725  
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES  

AGRICOLE 

PRÉCAUTIONS: GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. ÉVITER 
TOUT CONTACT AVEC LES YEUX ET LA PEAU. CAUSE DES PIQÛRES OU DES 
BRÛLURES DOULOUREUSES AUX YEUX ET PAUPIÈRES. UN CONTACT PRO-
LONGÉ AVEC LA PEAU PEUT ENTRAÎNER UNE IRRITATION CHEZ CERTAINS 
INDIVIDUS. PORTER DES GANTS IMPERMÉABLES AUX PRODUITS CHIMIQUES ET 
UN PROTECTEUR FACIAL LORS DE LA MANIPULATION DU CONCENTRÉ. NE PAS 
MANGER, BOIRE OU FUMER PENDANT L’UTILISATION. SE LAVER LES MAINS 
AVANT LES REPAS, APRÈS AVOIR UTILISÉ LE PRODUIT.

PREMIERS SOINS:
EN CAS D’INGESTION : APPELER UN CENTRE ANTI-POISON OU UN MÉDECIN 
IMMÉDIATEMENT POUR OBTENIR DES CONSEILS SUR LE TRAITEMENT. FAIRE 
BOIRE UN VERRE D’EAU À PETITES GORGÉES SI LA PERSONNE EMPOISONNÉE 
EST CAPABLE D’AVALER. NE PAS FAIRE VOMIR À MOINS D’AVOIR REÇU LE 
CONSEIL DE PROCÉDER AINSI PAR LE CENTRE ANTI-POISON OU LE MÉDECIN. 
NE RIEN ADMINISTRER PAR LA BOUCHE À UNE PERSONNE INCONSCIENTE.
CONTACT AVEC LES YEUX : GARDER LES PAUPIÈRES ÉCARTÉES ET RINCER 
DOUCEMENT ET LENTEMENT AVEC DE L’EAU PENDANT 15 À 20 MINUTES. LE 
CAS ÉCHÉANT, RETIRER LES LENTILLES CORNÉENNES AU BOUT DE 5 MINUTES 
ET CONTINUER DE RINCER L’OEIL. APPELER UN CENTRE ANTI-POISON OU UN 
MÉDECIN POUR OBTENIR DES CONSEILS SUR LE TRAITEMENT.
CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS : ENLEVER TOUS LES 
VÊTEMENTS CONTAMINÉS. RINCER IMMÉDIATEMENT LA PEAU À GRANDE 
EAU PENDANT 15 À 20 MINUTES. APPELER UN CENTRE ANTI-POISON OU UN 
MÉDECIN POUR OBTENIR DES CONSEILS SUR LE TRAITEMENT. APPORTER 
LE CONTENANT, L’ÉTIQUETTE OU PRENDRE NOTE DU NOM DU PRODUIT ET 
DE SON NUMÉRO D’HOMOLOGATION LORSQU’ON CHERCHE À OBTENIR UNE 
AIDE MÉDICALE.

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’URGENCE: À TOUTE HEURE, (613) 787-5620 
SEULEMENT POUR DES RENSEIGNEMENTS SUR LA SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT.

NET CONTENTS:

CONTENU NET: 10 L



TOXICOLOGICAL INFORMATION: Swallowing may cause nausea and vomiting. Contact with the 
eye may cause severe irritation, treat symptomatically. Treat skin irritation symptomatically.

STORAGE: Keep in original container tightly closed in a safe place when not in use. Store in a cool 
and dry location away from oxidizing and reducing agents. Keep away from heat, sparks and sources 
of ignition. Keep away from food, drink and animal feedstuffs.

SPILL CLEANUP: Eliminate sources of ignition and ventilate area. Soak up spill with absorbent 
material (kitty litter, granular clay, earth) and collect into a waste container. Wash spill site with water 
after material pick-up and dispose with waste. See DISPOSAL statement below.

DISPOSAL OF UNUSED, UNWANTED PRODUCT: For information on the disposal of unused, 
unwanted product contact the manufacturer or the provincial regulatory agency. Contact the 
manufacturer and the provincial regulatory agency in case of a spill, and for clean-up of spills.

CONTAINER DISPOSAL: For Recyclable Containers: Do not reuse this container for any purpose. 
This is a recyclable container, and is to be disposed of at a container collection site. Contact your 
local distributor/dealer or municipality for the location of the nearest collection site. Before taking 
the container to the collection site:

1. Triple- or pressure-rinse the empty container. Add the rinsings to the spray mixture in 
the tank.

2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use. If there is no container collection 
site in your area, dispose of the container in accordance with provincial requirements. 

For Returnable Containers: Do not reuse this container for any purpose. For disposal, this 
container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer). 

NOTICE TO USER: This pest control product is to be used only in accordance with the directions 
on the label. It is an offence under the Pest Control Products Act to use this product in a way that is 
inconsistent with the directions on the label. 

DIRECTIONS FOR USE: AGRAL 90 mixes with all types of water. The rate of AGRAL 90 is indicated 
for the control product spray mixtures or other uses listed below. Control product spray mixtures, 
their preparation and uses are to be derived from the individual labels for the control products.

Control Product Spray  
Mixture or Other Use

Amount of AGRAL 
90 Per litres of 
spray mixture

Remarks

ACTIVOL® 250 mL/1000 L For use on sweet and sour cherries

AMBUSH® 500EC, POUNCE® 300 mL/1000 L For use on cole crops

MIRAVIS® ACE FUNGICIDE 125 mL/100 L For use on wheat. Add this product as the 
last ingredient.

MIRAVIS® BOLD FUNGICIDE 125 mL/100 L For use on canola. Add this product as the 
last ingredient.

REGLONE® 

REWARD®

1 L/1000 L Do not use AGRAL 90 with REGLONE for corn 
spurry control. Do not use AGRAL 90 with 
RELGONE for potato vine killing except as 
recommended for use in the prairie provinces 
with the 1.5 L/ha rate of REGLONE.

PINNACLE®, REFLEX®, TELAR® 1 L/1000 L Add AGRAL 90 as the last ingredient. An 
antifoam agent may be required. Consult each 
product label for use.

ACCENT®, ALLY®, REFINE Extra, 
ULTIM, ELIM®®, PRISM®, 
MUSTER, CLASSIC®, ESCORT® , 
BEACON®  PEAK 75WG, CURTAIL 
M, LONTREL®  360, PARDNER®  

2 L/1000 L Add AGRAL 90 as the last ingredient. An 
antifoam agent may be required.

PURSUIT®, AC 299, 263 70 
WDG, ODYSSEY®, FIELDSTAR™, 
DISTINCT®, REFLEX® + PURSUIT, 
UPBEET®, UNITY® 280 EC, FIRST 
RATE™ , MERIDIAN™

2.5 L/1000 L Add AGRAL 90 as the last ingredient.

Consult each product label for use.

ELEVATE® 50WDG 200 mL/1000 L Grapes

ROUNDUP®, LAREDO®,  
VANTAGE ™ PLUS, VANTAGE, 
ROUNDUP® DRY, ROUNDUP® 
TRANSORB™, GLYFOS®, 
RENEGADE®, CREDIT®, MANAGE® 
780

350 mL/50 to 100 L Quack Grass, Minimum or Zero Tillage 
Seedling and Summerfallow uses. Consult each 
product label for use.

500 mL/100 L Quack Grass - for water volumes of 150 to 
300 L/ha.

Washing Out Spray Tanks and 
Equipment

30 mL/50 L Dispose of wastes according to municipal 
and provincial requirements. See DISPOSAL 
statement.

NOTE: Do not exceed the recommended rate of AGRAL 90 particularly with products containing their own wet-
ting agent. Too much wetter can lead to loss of spray due to excessive run-off. Consult each product label for 
complete use instructions.

AGRAL®, BEACON®, MIRAVIS®, PEAK®, REFLEX®, REGLONE® are trademarks of a Syngenta Group Company.  
All other products listed are trademarks or registered trademarks of their respective companies. Sold for use in 
Canada only. Not licenced for export. 

Produit de répression destiné 
à être pulvérisé ou pour autres 
usages

Dose d’AGRAL® 
90 par litres de 
bouillie

Remarques

ACTIVOL® 250 mL/1000 L Sur les cerises aigres et douces

AMBUSH® 500EC, POUNCE® 300 mL/1000 L Sur les crucifères

FONGICIDE MIRAVIS® ACE 125 mL/100 L Sur le blé. Ajouter ce produit après tous les 
autres ingrédients.

FONGICIDE MIRAVIS®  BOLD 125 mL/100 L Sur le canola. Ajouter ce produit après tous les 
autres ingrédients.

REGLONE®, REWARD® 1 L/1000 L Ne pas utiliser d’AGRAL 90 avec du REGLONE 
pour la répression de la spargoute des champs. 
Ne pas utiliser d’AGRAL 90 avec du REGLONE 
pour détruire les fanes des pommes de terre, 
sauf de la façon conseillée dans les provinces 
des Prairies, avec la dose de 1,5 L/ha de 
REGLONE.

PINNACLE®, REFLEX®, TELAR® 1 L/1000 L Ajouter l’AGRAL 90 après tous les autres ingré-
dients. Un agent antimousse peut être néces-
saire. Consulter l’étiquette de chaque produit 
pour le mode d’emploi.

ACCENT®, ALLY®, REFINE® 
EXTRA, ULTIM®, ELIM®,  PRISM®, 
MUSTER®, CLASSIC®, ESCORT®,  
BEACON®,  PEAK 75WG®,   
CURTAILMC  M,  LONTRELMC 360, 
PARDNER®

2 L/1000 L Ajouter l’AGRAL 90 après tous les autres ingré-
dients. Un agent antimousse peut être néces-
saire. Consulter l’étiquette de chaque produit 
pour le mode d’emploi.

PURSUIT®, AC 299, 263 70 
WDG, ODYSSEY®, FIELDSTARMC, 
DISTINCT®,  REFLEX®+PURSUIT®, 
UPBEET®,  FIRST RATEMC, 
MERIDIANMC.    

2,5 L/1000 L Ajouter l’AGRAL 90 après tous les autres ingré-
dients. Consulter l’étiquette de chaque produit 
pour le mode d’emploi.

ELEVATE® 50WDG 200 mL/1000 L Raisin

ROUNDUP®, LAREDO®,  
VANTAGEMC, VANTAGEMC PLUS, 
ROUNDUP® Dry, ROUNDUP®  
TRANSORBMC, GLYFOS®, CREDIT®,  
RENEGADE®

350 mL/50 à 100 L Pour le chiendent, semis sans labour ou réduit, 
et pour la jachère.

500 mL/100 L Chiendent - pour des volumes d’eau de 150 
à 300 L/ha.

Pour le lavage des réservoirs et 
matériels de pulvérisation.

30 mL/50 L Éliminer les rebuts en fonction des règlements 
municipaux et provinciaux. Se rapporter au 
paragraphe ÉLIMINATIONS.

NOTA : Ne pas dépasser la dose recommandée d’AGRAL 90, surtout avec les produits qui contiennent leur propre 
agent mouillant. Un excès de mouillant peut mener à une perte de bouillie à cause d’un excès de ruissellement. 
Consulter l’étiquette de chaque produit pour le mode d’emploi.

AGRAL®, BEACON®, MIRAVIS®, PEAK®, REFLEX®, REGLONE®, et TOUCHDOWN® sont des marques déposées 
d’une compagnie du groupe Syngenta. Tous les produits indiqués sont des marques de commerce ou des 
marques déposées de leurs compagnies respectifs. Vendu pour utilisation au Canada seulement. Pas de licence 
d’exportation.

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : L’ingestion peut causer la nausée ou le vomissement. Un contact avec 
les yeux peut entraîner une grave irritation. Traiter selon les symptômes. Traiter les irritations de la peau selon les 
symptômes.

ENTREPOSAGE : Garder le contenant original hermétiquement fermé dans un endroit en sécurité lorsque non utilisé. 
L’entreposer dans un endroit frais et sec, loin d’agents oxydants ou réducteurs. Garder au loin de toute source de 
chaleur, d’étincelles ou d’allumage. Entreposer loin de toute alimentation humaine ou animale.

NETTOYAGE DES DÉVERSEMENTS : Éliminer toute source d’ignition, et ventiler l’endroit. Faire absorber le 
liquide à l’aide d’une matière inerte (sable, argile, litière pour chat, etc.). Disposer le tout dans un contenant 
hermétiquement fermé. Après s’être débarrassé des rebuts, laver l’endroit contaminé à l’eau. Voir le paragraphe 
ÉLIMINATION ci-dessous.

ÉLIMINATION DES PRODUITS INUTILISÉS OU DONT ON VEUT SE DÉPARTIR : Pour tout renseignement 
concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme 
de réglementation provincial. S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des 
déversements.

ÉLIMINATION DU CONTENANT : Contenants recyclables : Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit 
d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des contenants. S’enquérir auprès de son 
distributeur ou de son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant:

1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser dans 
le réservoir.

2. Rendre le contenant inutilisable. S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant 
conformément à la réglementation provinciale.

Contenants réutilisables : Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. En vue de son élimination, ce contenant 
vide peut être retourné au point de vente (distributeur ou détaillant).

AVIS À L’UTILISATEUR : Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui 
figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la Loi sur 
les produits antiparasitaires.

MODE D’EMPLOI : AGRAL 90 se mélange à toutes les catégories d’eau. La liste ci-dessous donne la dose 
recommandée d’AGRAL 90 en fonction du type de produit utilisé. La préparation et l’utilisation des produits destinés 
à être pulvérisés, sont mentionnées sur leur étiquette respective.


